3. Les pairs aidants

Le concept de "pairs aidants" est une forme d'entraide basée sur le partage du vécu. 
Cette entraide est basée sur une relation non hiérarchique centrée sur le respect mutuel, la confiance et l'empathie. Il n'y a pas un "sachant" et un "receveur" au sens traditionnel, mais deux personnes qui partagent une expérience commune.

Les pairs aidants apportent de nombreux bénéfices :
Pour les personnes aidées :

· Soutien émotionnel et moral : offrir une écoute attentive et bienveillante, briser l'isolement, valider les émotions et les vécus des personnes aidées. 

· Gain d'espoir et de motivation : en incarnant la possibilité d'un rétablissement, les pairs aidants sont des modèles concrets qui inspirent l'espoir et la motivation chez les personnes en difficulté. Ils montrent que "s'en sortir" est possible. 

· Partage d'expériences et de stratégies : partager des stratégies concrètes, des astuces, des ressources ou des manières de faire face aux difficultés spécifiques liées à leur vécu commun.

· Assistance dans les systèmes de soins, les démarches administratives ou sociales : aider à comprendre et à s’orienter.

· Déstigmatisation : par leur seule présence et leur témoignage, les pairs aidants contribuent à déconstruire les préjugés et la stigmatisation associés aux maladies ou aux situations vécues.
Pour les pairs aidants :
· Valorisation de leur expérience vécue, qui devient une force.

· Sentiment d'utilité, de contribuer positivement.

· Renforcement de leur propre processus de rétablissement.

· Développement de nouvelles compétences professionnelles et personnelles.
Pour les systèmes de soins et d'accompagnement :
· Amélioration de la qualité des soins et de l'accompagnement.

· Meilleure adhésion aux soins et à l'accompagnement. 

· Intégration d’une perspective différente et complémentaire.

Dans le cadre du Modèle de Montréal, les pairs-aidants sont des acteurs essentiels qui facilitent ce partenariat. Ils sont intégrés aux équipes de soins et peuvent soutenir d'autres patients dans l'exercice de leur rôle de partenaire, en validant leur vécu et en leur montrant qu'une pleine participation et un rétablissement sont possibles. 
Un partenariat qui peut se faire au niveau des soins, de l’organisation de services et de la gouvernance et du système de santé, dans l’enseignement et la recherche,l’élaboration des politiques de santé ( Héléna Bureau,Santé oubliée).
La dispense des soins
Ce niveau réfère aux interactions entre les professionnels de la santé et les patients. Elles

peuvent se faire dans le cadre du colloque singulier entre un patient et un professionnel mais également au sein d’une équipe de professionnels de la santé incluant le patient. 

Dans ce cadre d’activité, sont intégrées pour chaque intervenant ses valeurs et ses expériences qui peuvent aussi bien toucher à la promotion, la prévention que le diagnostic, le traitement et les soins palliatifs. Il fait aussi référence à la manière dont le patient prend en considération sa santé, choisit ses professionnels de la santé et est couvert ou pas pour son risque maladie…

Les patients peuvent participer aux comités de patients  et d’éthique de l’hôpital. 
(cf ;  5. L’implication des patients à l’hôpital).
Il est important de noter que certains programmes incluent également des pairs aidants pour les proches (les conjoints, la famille) qui ont aussi vécu l'expérience d'accompagner une personne malade. 
L’organisation des services et la gouvernance dans les établissements de santé
La participation des patients peut aussi se faire au niveau organisationnel, que cela soit dans le cadre de l’organisation des programmes et des services que dans la gouvernance. 

Il peut s’agir d’hôpitaux, de cliniques, de cabinets médicaux, d’établissements de moyen et long séjour, de centres de réadaptation, etc. 

À ce niveau, l’expérience des patients devient une source d’informations précieuses pour améliorer l’intégration et la continuité des soins et des services proposés afin de rendre la trajectoire de soins la plus harmonieuse du point de vue du patient. Les patients peuvent participer avec les gestionnaires ou les administrateurs à des projets d’amélioration continue de la qualité comme par exemple à la planification de programme, l’offre et l’évaluation de soins et de services. Au niveau de la gouvernance, les patients peuvent être présents dans les comités d’usagers ou les conseils d’administration, ils peuvent également être impliqués dans le recrutement de personnels, la formation et le développement de compétences…

L’enseignement et la recherche
Au Québec, la notion de partenariat patient dans le système de santé s’est diffusée depuis 2011 dans les établissements de santé, sous l’impulsion de la Direction collaboration et partenariat patient (DCPP) de la Faculté de médecine de l’Université de Montréal, laquelle a été la première faculté à l’échelle internationale à recruter un patient pour promouvoir le partenariat non seulement dans les soins mais aussi dans l’enseignement et la recherche…

Au Canada, l’organisme qui finance la recherche dans le domaine de la santé, les Instituts de recherche en santé du Canada a saisi les enjeux concernant l’implication des patients dans l’élaboration des priorités de recherche et dans la réalisation des recherches...
Dans un contexte de santé publique, et afin de mettre en valeur les effets du partenariat patient sur les populations atteintes de maladies chroniques, un certain nombre de projets de recherche sont en cours...
L’élaboration des politiques de santé
La participation peut concerner aussi le développement, l’implantation et l’évaluation des

politiques et programmes mis en œuvre par les Agences régionales de santé ou le Ministère de la santé. L’engagement à ce niveau peut être réalisé soit par des patients, soit par des citoyens ou le grand public. C’est ainsi que des représentants peuvent collaborer avec des décideurs pour trouver des solutions dans la communauté, aider à définir des politiques, établir des priorités de santé ou d’allocation de ressources. À ce niveau, l’engagement peut être individuel ou s’exercer via des associations représentatives de patients ou de groupes, ou de personnes qui parlent au nom d’intérêts spécifiques…
